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Edito :  

 
Les structures changent, nos chefs prennent du galon et la base perd ses postes. 

 

Comment sauver le fret nouveau tome de la grande série énième plan de restructuration ça sent le 

réchauffé nous direz vous. Et bien oui mais comment laisser faire à la direction de telles 

aberrations ? Après vous avoir demandé a maintes reprises des explications sur le projet Belle Ile, 

nous constatons que cette nouvelle organisation nôa pas de cons®quences pour nos dirigeants mais 

bien pour les gens du FRET. Suppression de postes, avenir incertain des GM, mutations plus ou 

moins forcées voila les fameux bienfaits selon la direction pour sauver le FRET. Si les notations 

®taient aussi rapides que lô®volution de certains de nos dirigeants nous nôaurions pas eu des 

discussions aussi houleuses lors des différentes commissions de notations. 

 

Et que dire des autres « concierges »  et consorts juste là pour vérifier que les agents avaient bien 

sign® le registre dô®margement des RT ou approvisionner la fontaine avec des bouteilles de sirop et 

qui se retrouvent au sein de la plate forme lorraine ¨ des postes qui nôont aucune concordance avec 

leur qualification ou leur compétence. Nous vous alarmions dans une déclaration précédente sur 

lôeffet France t®l®com, il est clair, surtout au niveau des cadres, que vous avez pris nos 

recommandations à la lettre. Mais cette alerte ne concernait pas nos dirigeants mais bien les 

cheminots du terrain et dans votre grande bont® vous avez cr®® lôEME. V®ritable agence int®rimaire 

au sein de lôentreprise, ca ressemble bien ¨ un d®but de filialisation. 

 

Car apr¯s Belle Ile, quôy aura-t-il  de nouveau, en dernier recours, vous nôosez pas lôavouer, mais 

côest bien le spectre de la filialisation qui se profile ¨ lôhorizon. Cette filialisation annonc®e nous la 

dénonçons et la combattons depuis de nombreux mois mais fidèles à vos principes « je ne vois rien, 

je nôentends rien et je ne dis rien » vous allez continuer dans votre ligne de conduite qui consiste à 

casser les cheminots et leurs emplois. 

 

Les r®organisations successives nôont pas servi les cheminots mais bien lôentreprise qui ¨ terme 

arrivera à ses fins, à savoir, la privatisation. 

 

 
                                                                                           

Déclaration SUD-Rail lors de ces DP 
 

Monsieur le directeur, 

 

Le 3 f®vrier 2010, côest plus dôun cheminot sur 3 au FRET qui a cess® le travail, ceci nôest pas 

anodin et indique lôurgence de mesures nouvelles pour la SNCF. Avec eux, SUD-Rail pense quôil 

faut rompre avec la politique menée par les gouvernements et les dirigeants qui se sont succédés 

depuis des années ! 

La direction doit entendre les messages adressés par les grévistes : 

¶ Côest lôarr°t des transferts de charge et de personnel vers les filiales du groupe. 

¶ Côest lôarr°t de la politique social du moins disant qui tire toujours plus bas les conditions 
dôemploi des travailleurs du Rail. 

¶ Côest lôarr°t de cette politique qui voit les EF priv®s ou les filiales du groupe subventionn®es 
par les deniers publics pour prendre la place de lôentreprise publique. 

¶ Côest lôarr°t de cette politique qui favorise lôimplantation de la concurrence par le transfert 
de compétence et de ressources quasi gratuite. 
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SUD-Rail lôaffirme : il y a urgence ¨ cesser le d®mant¯lement de FRET SNCF. 

Pour cela, nous revendiquons : 

 

¶ La réintégration de RFF au sein de la SNCF. 

¶ Lôarr°t de la distribution des deniers publics à des E.F. ou entreprises privées positionnées 

sur des marchés de fret ferroviaire de proximité SNCF existant ... 

¶ De véritables négociations sur le statut unique du travailleur du Rail public comme privée 
sur la base de la réglementation RH077, en vigueur à la SNCF. 

¶ Le maintien des infrastructures et des ressources permettant de réaliser le transport du 
wagon isolé en faisant de cette activité un service public. 

¶ Lôint®gration des ressources du FRET dans les autres activit®s permettant lôexploitation en 
multi-activit® et le maintien dôun bon nombre de trafics. 

¶ Une v®ritable politique des transports permettant dôenrayer cette chute permanente des 
trafics transportés depuis 10 Ans. 

 

Pendant que les cheminots se mobilisent et mouillent leur chemise pour sauvegarder leur emploi, 

alors que plus dôun tiers des cheminots ®taient en gr¯ve, le Pr®sident Guillaume PEPY conviait les ç 

managers » à une grande fête mondaine au Stade de France. Au programme, justification des 

erreurs de stratégie dôentreprise et encouragement ¨ finir le plus rapidement possible cette partie de 

Cheminopoly, c'est-à-dire de casse de lôentreprise publique pour laisser la place aux march®s. Pour 

se déstresser de la méga piquouze qui leur a été injectée, ils ont pu se rappeler leur adolescence en 

sôadonnant aux joies du baby-foot. Il faut dire que parmi ces dirigeants certains excellent dans lôart 

du « râteau ou autre gamelle. 

 

Côest dans ce contexte et par la presse, que le 5 f®vrier dernier, nous avons appris la cr®ation d'un 

OFP régional en Auvergne. En présence du Ministre de l'intérieur, P. Blayau, Directeur général de 

SNCF/Géodis a signé avec les représentants des chargeurs et des transporteurs régionaux un 

protocole d'accord portant sur la création d'une entreprise ferroviaire de droit privé en Auvergne. 

Très concrètement, cela signifie que P. Blayau vient de faire une croix sur près de 3 300 000 

Tonnes de charge Fret SNCF et du chiffre d'affaire correspondant. 

 

Pour favoriser la naissance de ce concurrent, P. Blayau s'étant engagé à ce que la SNCF apporte 

environ 15% du capital, ainsi non content d'offrir les trafics et leur chiffre d'affaire, il utilise l'argent 

public de lôentreprise nationale pour permettre ¨ cette nouvelle soci®t® de percevoir un retour sur 

investissement rapide. Mais ce n'est pas tout : il s'est engagé à ce que ce nouvel opérateur puisse 

circuler sous certificat de s®curit® et licence ferroviaire SNCFé Comme rien n'est trop beau pour 

garnir "la corbeille de la mariée", il a été décidé de fournir des moyens de traction de Fret SNCF à 

des prix d®fiant toute concurrenceé m°me au plus fort des soldes ! 

 

Concernant la mise en place de Belle Ile, nous sommes inquiets du sort des agents dont le poste est 

supprimé. Cela a amené la direction de l'entreprise à mettre en place la démarche "Tremplin" initiée 

au cours de lô®t® 2009, puis remplac®e par "Nouvelle dynamique métiers" ¨ lôautomne; le nom et les 

saisons ont changé mais le contenu reste identique ! 

Ces réorganisations permanentes que vous faites subir à vos personnels sont génératrices de 

souffrances au travail. Nous pensons que la direction nôa pas pris son enti¯re mesure, se bornant 

jusqu'¨ pr®sent, plus ¨ acc®l®rer la mise îuvre du ç Sch®ma Directeur è que de se soucier 

réellement des risques psycho sociaux. Nous pensons quôavant de mettre en place la "nouvelle 

dynamique métiers", il aurait été plus opportun de prévenir toute souffrance professionnelle 

consécutive à ces réorganisations du travail pathogènes et à dépister les troubles psychiques. Les 

risques psychosociaux sont des probl¯mes majeurs de sant® publique, dont lôactualit® dans dôautres 

entreprises publiques met en lumière les conséquences sur la santé psychique et la vie des salariés. 
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La gestion dite active des emplois et des compétences vise surtout à masquer vos véritables 

intentions : plus de mobilit® impos®e et toujours plus de flexibilit®é  

Autre action affichée par la direction : « développer des nouveaux emplois de service ». 

Pour lôinstant ­a ressemble ¨ un moyen de red®ployer, sous une autre forme, des services qui 

existaient il y a 6 mois, mais supprimés depuis. Nous vous rappelons que les OS sô®taient oppos®es 

au transfert du service des camionnettes au priv®, mais ¨ lô®poque vos pr®d®cesseurs avez pr®f®r® 

engraisser les sociétés de taxi etcé 

 

Côest par la presse que nous avons pris connaissance de la signature, par 7 grands op®rateurs 

historiques europ®ens, dôun accord de coop®ration pour le d®veloppement du wagon isol®. Avec cet 

accord, lôensemble des signataires sôengagent ¨ interconnecter leurs réseaux pour relancer et 

d®velopper le trafic de WI par rail. La SNCF, sôest retir®e du projet, Blayau pr®f¯re aujourdôhui 

donner de lôargent ¨ des entreprises priv®es de transports routiers pour se d®barrasser des trafics WI 

de la SNCF. Pourtant moteur dans ce projet au d®part, la SNCF sôest r®tract®e, POURQUOI ?? 

¶ La collaboration entre opérateur historique ne va pas le sens des choix de démantèlement de 
FRET SNCF fait par le tandem Pépy/Blayau. 

¶ Il faut laisser la place aux transporteurs privés, avides de subsides publics, pour effectuer les 

trafics diffus ¨ travers les 24 projets dôOFP co-financés par la SNCF. 

¶ Il ne faut pas laisser la moindre possibilité à FRET SNCF de rebondir après la crise. 
 

Ce retrait de la SNCF du projet X Rail est une preuve de plus que les politiques gouvernementale et 

dôentreprise sont en totale contradiction avec les engagements du Grenelle de lôenvironnement et le 

plan de relance du fret ferroviaire annonc® en grande pompe ¨ lôautomne. 

 

Nous voulons revenir sur lôutilisation et lôinterpr®tation de la r®glementation qui est faite par la 

direction du titre 2 pour les CRML, tr¯s ®loign® de lôesprit du GT du 13 d®cembre 2004éSur ce 

sujet, récemment, le ministère des transports a rendu son arbitrage dans un différent opposant 

lôinspection du travail et la SNCF sur lôinterpr®tation du titre 2 du RH0077. Il ne suffit pas de 

désigner une section de ligne pouvant comporter des navettes, il faut également que les roulements 

des CRML qui y circulent, soient conformes à la réglementation. Dans la région concernée, les 

conditions dôexploitations des roulements TA incrimin®s ont ®volu®s vers le titre 1. Aujourdôhui, ¨ 

la lecture des journ®es de travail des TA de lôUT Lorraine  (compos®es dôEV, de journ®es 

facultatives, de RAD d®guis®es, dôARTé), force est de constater que ces termes ne sont repris que 

dans un seul endroit dans la réglementation SNCF : Au titre I du RH0077. Nous voulons connaître 

la réponse de la direction de la DFE concernant ces points. De même nous dénonçons la non mise 

en place des Comité du Travail (sédentaire et roulant) sur la région de Metz Nancy depuis les 

élections qui pourtant ce se sont déroulées bientôt il y a 1 an. Lors de cette instance, importante à 

nos yeux, de nombreuses questions auraient pu y être traitées et résolues. La direction a le devoir de 

les mettre le plus rapidement en place apr¯s les ®lections. Pour nous côest un d®lit dôentrave de ne 

pas le faire, nous donnerons des suites à cette affaire. Concernant le pesage des différents 

roulements de lôUT Lorraine, nous demandons une pr®sentation compl¯te et pr®cise de ceux ci ainsi 

que la définition de certains termes (mission, chantier etc). 

 

Pour la création de la plateforme Lorraine les membres des différents CHSCT ont eu un document 

« présentation de la plateforme Lorraine ». Nous demandons pourquoi les délégués du personnel ne 

lôont pas eu. Pour revenir sur ce document, il ne concerne que le temps du rattachement de la 

plateforme ¨ la DFE et pas un mot pour lôapr¯s DFE. Pour nous celui-ci nôest pas assez pr®cis du 

devenir des agents sur le moyen terme, lorsque la plateforme sera rattachée à Belle Ile (Gestions des 

Moyens, programmeurs, appuis locaux, appuis RH etc). Concernant les IRP nous allons connaître 

les même travers que nous avons connus lors de la cr®ation de la DFE. Nous nôaurons pas les bons 

interlocuteurs en face. Nous aurons des DP fant¹me, dôailleurs nous avons d®j¨ eu un aper­u lors 

des dernières DP.   
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Lôann®e 2010 voit ®galement lôapplication au FRET, de la disposition des garanties collectives 

pr®vues au RH0910 suite ¨ lôint®gration industrielle de 2008. Malgr® les conclusions de la DCI 

SUD Rail du 22 février 2010, les prises de position de la Direction Fret Est pour gérer cette 

disposition sont contraires aux usages que nous avons connu par le passé et dans les autres 

commissions de notations traction. Lôattribution des positions et niveaux suppl®mentaires d®coulant 

de lôapplication de ce r¯glement ®tant jusque l¨ r®server ¨ la commission de notation et non ¨ la 

discrétion du management. Dans cette p®riode de notations, alors que lôensemble des cheminots 

prétend à pouvoir simplement avoir un juste déroulement de carrière, les pratiques de la Direction 

Fret Est sur lôapplication du RH910 rel¯vent au pire du chantage, au mieux de lôexc¯s de z¯le. Car 

dans cette p®riode, pour les cheminots, côest d®j¨ la triple peine é 

    Restructur®, exil® et d®valoris®. Alors inutile dôen rajouter  

 

 

ACCES TGV EST 

 
Mardi 16 mars une délégation SUD Rail a été reçue par la direction nationale de la traction. Cette 

rencontre a ®t® motiv®e par la situation de blocage que fait la direction r®gional concernant lôacc¯s ¨ 

un roulement TGV. En effet celle-ci maintien sa position sur lôexclusion du protocole TGV des 

roulements suivants 121 de Metz sablon, 121,161 et 123 de Thionville, 121 et 122 de Woippy et 

165 de Longwy. Les diff®rents parcours professionnels de lôex ET Nord Lorraine permettaient 

pourtant lôacc¯s au TGV ¨ ces roulements. 

 

Petit rappel des faits : Lors de la mise en place du TGV Est il a ét® act® que lôalimentation des deux 

roulements TGV de la région de Metz Nancy se ferait  pour  Nancy par le roulement 120 et 161 de 

Nancy et celui de Metz par les roulements 120 de Metz Sablon et de Thionville. Lors de la dernière 

réunion entre la direction et les OS concernant la mise en place du TGV Est sur la région de Metz 

Nancy, il a été dit et écrit (Mr Dupont Gilles) que les roulements accueils TGV devraient être 

discutés en établissement lors des parcours professionnels. Cette décision fait suite à la disparition 

des roulements 120. Lors dôune r®union provoqu®e par la direction r®gionale, il nous a ®t® act® que 

les parcours professionnels ne sont plus valable car lôET Nord Lorraine nôexiste plus. Pourtant Mr 

PEPY sôest port® garant de lôunicit® de lôentreprise et de la validité des différents parcours 

professionnels et ceci malgré la disparition et la création de certains établissements. Les différents 

parcours ont été validés par le président des CHSCT et sous la responsabilité du DET. Les agents 

des différents établissements se sont positionnés dans ces roulements en toute connaissance de 

cause. De plus suite à la fermeture du dépôt de Conflans certains agents ont fait des choix de dépôts 

et de roulements en fonction de la possibilit® dôacc®der au TGV.  

 

La direction de la traction nous a écoutés et ne comprend pas pourquoi la région de Metz Nancy ne 

respecte pas ces parcours professionnels et se prononce sur la validité de ceux-ci. Elle nous annonce 
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quôelle va t®l®phoner pour trouver une solution et essayait de faire entendre raison à la région de 

Metz Nancy. Si une solution ¨ ce probl¯me nô®tait pas trouv®e rapidement SUD Rail porterait ce 

dossier en justice. 

 

Cela fait plusieurs fois que le syndicat UNSA nous attaque et ceci gratuitement dans leur compte 

rendu DP. Nous voulons juste répondre à leur dernière provocation. Nous nous ne trompons pas de 

cible mais nous sommes obligés afin de rétablir la vérité. 

 

La d®l®gation UNSA a fait une demande dôaudience pour int®grer le roulement 121 de Metz Sablon. 

Cette attitude nous la comprenons pas, car côest bien cette organisation syndical qui est ¨ lôorigine 

de lôexclusion de ce roulement (et des autres roulements). Dôailleurs  pourquoi ils ne demandent pas 

la réintégration de tous les autres roulements !!! Pourtant côest toujours lôUNSA qui dans leur 

dernier compte rendu DP taxe les autres OS de faire du client®lisme sur les n®gociations ¨ lôacc¯s 

TGV en choisissant dôavoir deux listes, une Sud et une Nord. Quel toupet, nous avons choisi cette 

solution pour ne pas d®s®quilibr®  Metz et  Nancy, côest le principe dô®quit®, chose que ne semble 

pas conna´tre lôUNSA. Cette OS est une vrai girouette elle change son discours et ses 

revendications en fonction de la personne avec qui ils discutent.  

 

Pendant les dernīres DP cette d®l®gation côest une nouvelle fois ç mise en évidence ». En effet, 

elle sôest aper­u seulement vers 16 heures, que leurs questions nô®taient pas les bonnes mais celles 

posées il y a deux mois, lors de la précédente réunion. Tout cela alors que nous avions reçu les 

documents préparatoires depuis 2 jours !!! Quelle préparation !!!                           

Mais ¨ la place de faire profil bas, ils sôen sont pris ¨ la direction car selon eux ils avaient envoy®s 

les bonnes questions. Pendant une interruption de séance la direction leur à prouvé leur erreur de 

fichier ! Pour finir ils ont d®cid®s de faire parvenir leurs questions sous forme dôune DCI !!! Quel 

mépris pour cette instance dont les élus sont issus du vote des cheminots. 

Temps de parole de cette OS pour défendre leurs collègues pendant les deux jours des DP : 2 

minutes. 

 
 

Roulement Camionnette 
Nous avons dénoncé la dureté du roulement, et notamment le repos sec réduit placé en grille sur un 

dimanche. Au vu du nombre de cheminots intégrés à lôEME, mais ®galement du nombre dôagents volontaires 

pour int®grer ce roulement, nous ne comprenons pas la politique de  lôentreprise qui  continue dôutiliser ces 

employés au plus dur de la réglementation.  

 

CRL 
CRL THL  

 
Roulement 163 

La  ligne entre Apach  et Trêves sera rouverte à partir de 17/08/2010, nous avons demandé si la 

direction avait des perspectives concernant le trafic que nous pourrions r®cup®rer. Pour lôinstant 

cette question est prématurée ; une réunion se tiendra à la fin du mois de mai entre DB 

SCHENCKER  et la SNCF. La direction sôest engag®e ¨ nous tenir au courant. Nous vous teindrons 

informés dès que cette réunion aura eu lieu. 

 

Roulement 123  

Nous avons demandé que les derniers agents formés intègrent rapidement le roulement. 

Formation Lille pour les ex 122 de THL 

 

Roulement 121  

Pas de changement notoire. Si des probl¯mes surviennent nôh®sitez pas ¨ nous contacter.  
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Roulement 162  

Il semblerait que certaines tournées Anvers soient dérogatives (retard quotidien des trains). 

Cependant aucun bulletin de service ne nous est revenu par la direction. Nous resterons vigilants et 

veillerons au bon respect du RH.  

 

Nous avons redemandé une nouvelle fois une compensation financière pour les repas pris à 

lô®tranger et au endroit en France ou il nôy a pas de cantine SNCF, la direction reste camp®e sur sa 

position. Nous ne comprenons pas ce refus sachant que des CRL de Dunkerque en RHR à 

Thionville ont droit ¨ une compensation alors quôils ont la cantine ¨ disposition. Y aurait-il deux 

poids deux mesures au sein de notre entreprise ? Nous ne voulons pas enlever cet acquis à nos 

collègues mais simplement avoir les mêmes avantages. 

 

CRL Woippy.  
Nous avons demand® des explications ¨ la direction de la DFE sur la fait quôun TB1 de Woippy, 

commandé sur une journée de service FAC Chalons, a découvert en arrivant à sa prise au dépôt que 

sa JS était transformée en « RAD è, parce quôentre temps celle-ci avait été donné à un conducteur 

du « pool FAC ». Pire, après une heure de présence au dépôt il découvre une nouvelle modification 

en « SU ». 

En cas de probl¯mes similaires, faites remonter lôinfo. ¨ vos d®l®gu®s SUD. 

 

Etude de lignes :  

Dijon pour le 121 WPY à compter du 11 avril et  VSG pour le 122. 

 

CRL Metz. 
PACE 
Aucune information précise ne nous a été donnée en séance concernant le passage des roulements 

121 et 122 de MZS au PACE. 

Une seule certitude : si le trafic OPEL passe à la concurrence, c'est -20JS dans le roulement 121C ! 

Donc, il n'y aura pas de place pour tous dans les futurs roulements ! Sur quels critères seront choisis 

les agents ?  Que deviendrons ceux qui resteront sur la touche? Mystère !!!   

Nous nous sommes élevés contre le mépris et la désinvolture affichée par nos dirigeants. Car il n'y a 

aucuns soucis à se faire pour ces derniers : ils n'auront pas à souffrir de la disparition de la DFE, ils 

se sont tous recasés ! 

Mépris également en ce qui concerne les instances représentatives du personnel : aucun responsable 

du PACE ne sera présent lors des prochaines réunions DP, mieux.... nos questions seront traitées  

par écrit !!! 

Seule nouvelle positive : 3A/R supplémentaire pour l'autoroute ferroviaire à partir d'avril, soit +9 JS 

mais encore cela reste à confirmer. 

 

Roulement 174 
Pas de grosses modifications de charge attendu, mais une adaptation sera faite en avril.  

La mise en concordance des journées avec celles des AICR est trop difficile ! Donc les retards vont 

continuer ! 

 

Écrans 37000 
Tous les écrans seront modifiés d'ici fin mars 2010. On attend de voir... 

 

Taxi 
Les pré-commandes de taxi sur SG nôont pas de raisons dô°tre, de plus la prise du taxi en gare de 

SG plut¹t quôa lôh¹tel non plus, une modification doit °tre demander ¨ Mulhouse et un rappel sera 

effectué à Metz. 
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Commande 
Petit rappel : 

La prime JS modifiée est utilisée chaque fois 

quôune modification de journ®e est faite, un 

rappel sera effectué auprès de la commande, a 

chacun de vérifier. 

Aucun repos ne peut °tre modifi® sans lôaccord de 

lôagent. 

Selon la direction, il n'y a aucun problème 

(modification sans que l'agent ne soit avisé au 

préalable, journées fantaisistes,...). Aussi, lorsque 

vous rencontrez des problèmes, n' hésitez pas à 

annoter vos BS et nous transmettre une copie. 

Concernant l'attribution des journées en FAC, là 

aussi un rappel sera fait pour le respect des règles 

et pour une meilleure équité. A suivre... 

Le calcul de payement des TSFR et RAD est 

identique (TSFR pour les trains de plus de 150 

km). Nous avons demandé le paiement 

systématique du TSFR pour tous les trains 

supprimés. 

 

Temps imparti à la PS 
Toujours la même réponse : 13' à la PS c'est 

largement suffisant ! Chacun appréciera ! Nous 

avons demandé que le Directeur Adjoint Traction 

passe une journée au local de PS pour voir ce qu'il 

en pense... 

 

Problème couchage 
Les agents ont autre chose à faire lors de la préparation de leur mission que de s'occuper de la 

commande de leur chambre. Il n'est pas normal de ne pas avoir de chambre commandée lors d'un 

RHR avec retour EV (notamment à VAI ou VON) alors que l'agent arrive en pleine nuit !   

Le problème va être étudié. 

 

 

CRML  

 
 

Effectifs  

Lôeffectif est de 106 TA au 1
er
 mars ¨ lôUT FRET Lorraine.  Deux d®parts ¨ la retraites pour 2010 (1 ¨ BLV 

et 1 ¨ THL), ajout® ¨ une CPA (cessation progressive dôactivit®) pour la fin dôann®e. 

 

Formations 

Une école TA vers TB est pr®vue en Mai ¨ Dijon. LôUT FRET Lorraine sôest vu accord® en nombre de place 

r®duit. De ce fait, seul deux CRML devraient lôint®grer. Les TA int®ress®s doivent le faire savoir aupr¯s de 

leur CTT. 

Une deuxi¯me ®cole serait ®galement ¨ lô®tude. 

Aucune école TA initiale nôest envisag® pour 2010. 
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Dossier titre I 

Vos élus SUD-Rail ont saisie lôinspection du travail le 16 f®vrier 

dernier, forts dôun dossier de 167 pages concernant la modalit® 

dôapplication du titre II du RH0077 dans les roulements CRML de 

lôUT FRET Lorraine. A la date du 23 f®vrier, lôinspecteur du 

travail de Metz chargé du dossier a adressé un courrier à la 

direction afin dôobtenir des r®ponses aux d®rogations ¨ la 

réglementation mis en évidence par notre organisation syndicale. 

La direction de lôUT a jusquôau 26 Mars prochain pour y r®pondre. 

Lors de ces DP, notre OS a sollicité des réponses par le biais de 

notre d®claration. Le directeur adjoint traction nôa pas souhait® y 

répondre. Affaire à suivre !       
                                                                    *Mobilier confortable spécial RBC 

Repos semestriel 

Malgr® la multitude de changement ou dôadaptation de roulement, la direction a indiqu® quôelle 

respectera la commande semestrielle des repos des CRML commandés au titre II. En cas de 

probl¯mes nôh®sitez pas ¨ solliciter, l¨ encore, vos ®lus SUD-Rail. 

 
 
 
Formation 69400 

Nous avons demandé des explications au directeur adjoint 

Exploitation concernant les problèmes rencontrés lors des formations 

69400 des CRML de Woippy en début dôann®e. En effet, les TA 

sont intervenue ¨ lôint®rieur du capot arri¯re de cet EM, alors que 

quelques semaines plus tard, ils apprenaient en JM, que cet engin 

présentait des traces dôamiantes, et quôune intervention ¨ cet endroit 

nécessitait le port dôun masque intégral spécialement prévu à cet 

effet. La direction côest justifi® en indiquant que la note de service 

leurs était parvenue après les formations mais elle transmettra à la 

médecine du travail notre demande de suivi spécial pour les agents 

concernés.  

 

 

CRML BLV  
 

L'avenir de BLAINVILLE au sein de la DFE  
Compte tenu des produits transportés par le site (produit de carrière, chimie  etc...) nous devrions êtres 

rattaché a AUTOCHEM. La direction nous donne la date du 26 mars 2010, date à laquelle cette dernière aura 

statuée.  

 

Commande du personnel :  
La direction va faire le nécessaire pour remplacer le poste de la CPS tenu par un agent de réserve, qui, par 

décalage occasionne des figeage sur le poste de cooder. 

 

Charge de travail: 
La charge de travail reste la même a part le trafic HMG de soirée effectué par Hausbergen. A noter un trafic 

supplémentaire BLV- RDG pendant la période des travaux tgv a partir de cet été... à suivre. 


